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Le Bassin d'ArLe Bassin d'Arcachoncachon

Par Michel DAVERAT,
SEPANSO Gironde

Président des Verts Aquitaine et
porte-parole des Verts du Bassin d'Arcachon

Victime de son succès...Victime de son succès...

! Un ensemble naturel en constante évolution
! Des usagers multiples
! Les pollutions et leurs conséquences
! Comment rétablir l'hydraulique du Bassin ?
! Impacts d'une urbanisation massive
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Le Bassin d’Arcachon, à mi-chemin entre une baie, un estuaire et une lagune, apparaît comme un ensemble
naturel profondément original. C’est un milieu mobile dont les bancs, les chenaux et les passes sont en
constante évolution. C’est un milieu sensible, présentant un faible taux de renouvellement des eaux inté-

rieures, dans lesquelles on a pu mesurer au cours des dernières décennies l’action néfaste du Tributylétain (TBT)
et du phénomène de prolifération algale. C’est un milieu encore préservé malgré le développement inquiétant de
la population et de ses activités ces dernières années. Le Bassin d’Arcachon est un site séduisant et attirant pour
son climat, la variété de ses paysages et ses activités littorales. La qualité de son environnement est son atout.

Ceci justifie en partie l’affirmation “Bassin d’Arcachon, victime de son succès” posée par le journal Sud-Ouest
dans le cadre de son forum organisé au mois de novembre 2000 sur le thème “Bassin que seras-tu demain ?”.

Succès, victime, deux mots qui résument bien la problématique du Bassin d’Arcachon provoquée par l’attrait du
littoral et ses conséquences sur la fragilité du milieu.
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Protéger, voilà le mot qui revient le plus souvent. Pro-
téger contre les agressions, qu’elles viennent de la
mer ou de la terre, qu’elles soient naturelles ou pro-
voquées par l’Homme, ce sont elles qui présentent
le plus gros danger. On choisit de continuer à vivre
ou de venir vivre autour du Bassin d’Arcachon pour
sa haute qualité environnementale, et paradoxale-
ment, par sa présence, on participe à la dégradation
progressive du milieu. Il nous faut tous prendre conscien-
ce que nous sommes dans un milieu fragile et agir comme
en forêt, marcher sur le sentier en évitant de piétiner au-
tour.

par IFREMER, qui met en relief les différences notables
des niveaux de contamination entre les ports et les autres
parties de la baie, et les risques de dispersion des sédi-
ments portuaires par les dragages. L’action des différents
opposants a permis de faire évoluer le projet. Au jour d’au-
jourd’hui, il n’est plus question de port en eau profonde
mais de port d’échouage et de port à sec.

Les écologistes ne veulent pas cautionner un projet de
creusement de port et n’acceptent pas de revenir sur le
principe présenté dans le Livre bleu du SMVM : pas de
nouveaux ports à l’Est de la ligne Arcachon/Piquey, sauf
en ce qui concerne les “ports à sec” qui semblent faire
consensus mais encore faudrait-il qu’ils ne nécessitent au-
cun creusement de chenaux d’accès. Il est regrettable
qu’aucun site valable pouvant accueillir un port à sec n’ait
encore été trouvé ; ce type de port, devant disposer de
quelques postes “d’amarrage à flot”, doit être situé à pro-
ximité d’une zone en eau profonde.

Tous, sociaux-professionnels, associations, scientifiques,
universitaires, chercheurs, affirment et prouvent de maniè-
re incontestable que l’on ne doit plus créer de nouveaux
ports en eau profonde dans le Sud-Bassin. Au côté des op-
posants à tous projets de creusement, il faut inclure la
CEBA (Coordination Environnement du Bassin d’Arca-
chon) fédérant vingt associations, le Collectif des dix as-
sociations de La Teste (*), l’Association pour la qualité des
eaux, etc... Mais avant tout, il faut compter avec les ostréi-
culteurs et leurs organisations qui ont publiquement
condamné la création de tous nouveaux ports, faute de
voir disparaître cette activité, pôle de vie du Bassin d’Ar-
cachon.

Le Bassin d’Arcachon fait partie des zones littorales enco-
re préservées où règne un équilibre entre les activités tra-
ditionnelles de pêche et de conchyliculture, et une activité
touristique sans cesse croissante. Un schéma directeur,
approuvé en 1994, a prévu qu’en matière d’équipements
portuaires un Schéma de Mise en Valeur de la Mer
(SMVM) précisera, après étude, la localisation et la capa-
cité de nouveaux équipements ainsi que l’évolution possi-
ble de la capacité d’accueil du plan d’eau, compte tenu des
usages autres que la plaisance et des contraintes d’envi-
ronnement.

Dès 1994, le SMVM fut mis en chantier, à la grande satis-
faction des associations de protection de l’environnement,
des ostréiculteurs, des Verts, ainsi que de toutes les forces
politiques composant l’actuelle majorité. Six ans après son
lancement, le SMVM est sur le point d’aboutir. La dernière
pierre d’achoppement concerne ce qui fut à l’origine de sa
création : les constructions de ports.

La municipalité de La Teste-de-Buch a présenté un projet
de creusement d’un port en eau profonde accompagné
d’un programme d’urbanisation et demande à l’Etat la
concession de ce Domaine Public Maritime (DPM). Le pro-
jet se situe dans une zone classée ZICO, ZNIEFF type 1
et ZNIEFF type 2. Un collectif d’associations (*) s’est cons-
titué devant le danger que représente le creusement d’un
port dans l’anse du Lapin-Blanc. Ce collectif s’appuie sur
“l’Etude intégrée du Bassin d’Arcachon”, réalisée en 1997

(*) Syndicat ostréicole de La Teste, Association ostréicole de Buch, Association des usagers du port ostréicole de La Teste-de-Buch,
Association de sauvegarde et d'aménagement des Bordes, Bien vivre à La Teste, Voiles d'antan du Bassin d'Arcachon, Association
pour la mécanique traditionnelle du Bassin, Les amis du Lapin-Blanc, Bassin d'Arcachon écologie, Présence littorale.

UN ÉCOSYSTÈME FRAGILE

AIMER LE BASSIN D'ARCACHON,
C'EST ÊTRE ÉCOLOGISTE !

Photo : Jean-Jacques BOUBERT
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Le port d’Arcachon est fortement pollué par le TBT, plus
personne ne le conteste. En mai 1997, une analyse des
boues prélevées au centre du port de plaisance présentait
68 nanogrammes de TBT par gramme de sédiment. Or l’on
connaît la toxicité du TBT vis-à-vis de la malformation des
coquillages (source IFREMER) à partir de concentrations
dans l’eau extrêmement faibles, de l’ordre de 2 nano-
grammes par litre. Pendant vingt ans, les boues de draga-
ge du port d’Arcachon ont été rejetées à l’intérieur des pas-
ses du Bassin, et ce malgré les protestations des ostréi-
culteurs et des écologistes. Le clapage des boues en mer
tel qu’il est pratiqué aujourd’hui éloignerait, paraît-il, le
danger pour les installations ostréicoles. Mais le TBT ne
disparaît pas du lieu de clapage, il reste dans les sédi-
ments et a un impact sur les organismes marins, avec le
risque de le voir ramené par les courants sur les lieux de
pêche ou de culture marine du Bassin d’Arcachon. L’océan
ne peut plus être considéré comme une poubelle. La res-
source, qu’elle soit conchylicole ou halieutique, dépend de
la qualité des eaux, qu’elles soient côtières ou du Bassin.
Les sédiments de dragage de tous les ports doivent être
décantés et traités.

C’est l’option que propose de prendre le Conseil général
de la Gironde dans le cadre du programme européen Ter-
ra pour les ports départementaux (ostréicoles) dont les sé-
diments sont contaminés. Les dernières analyses réali-
sées en été 1999 montrent pour tous les ports, à part ce-
lui de la Barbotière, des dépassements du niveau 2 GEO-
DE pour l’arsenic et le cuivre, ce qui au regard des conven-
tions internationales (*) interdit l’immersion.

(*) Concernant l'immersion de déchets dans les eaux marines, la France est tenue de respecter les conventions internationales qui trai-
tent du sujet. Il s'agit de la convention de Londres du 13 novembre 1972, complétée par le protocole du 8 janvier 1996, applicable
conjointement avec la convention d'Oslo du 15 février 1972, complétée par le protocole du 2 mars 1983, et remplacée prochaine-
ment par la convention de Paris du 22 mars 1992.

PERMIS D'IMMERSION DES DÉBLAIS
DE DRAGAGE DU PORT D'ARCACHON

Le réseau d’assainissement mis en place autour du Bas-
sin d’Arcachon est un ouvrage remarquable. Il est le fruit
de la pression des ostréiculteurs et des écologistes, et de
la volonté des dix communes riveraines du Bassin d’Arca-
chon rassemblées au sein du Syndicat Intercommunal du
Bassin d’Arcachon (SIBA).

L’égout de La Salie déverse dans l’océan pour 30 % les
eaux usées des communes riveraines du Bassin d’Arca-
chon et pour 70 % environ les effluents industriels de La Cel-
lulose du Pin. Il a connu depuis 1968 ses partisans (l’ad-
ministration) et ses détracteurs (les écologistes). En effet,
ainsi que le précise le SIBA dans sa plaquette d’informa-

tion, “l’émissaire rejette une eau im-
pure et dangereuse à la baignade".
Depuis l’enquête publique d’octobre-
novembre 1989, tout ou presque a
été dit, par les autorités les raisons
de leur choix, par les écologistes les
risques encourus, et par les Landais
les nuisances apportées. L’effluent
urbain est traité par quatre stations
de type physico-chimique, répondant
aux normes fixées pour les rejets en
mer par la circulaire du 4 novembre
1980, et l’effluent industriel de La
Cellulose du Pin est traité par l’usine
avant rejet dans le collecteur, confor-
mément aux normes de l’instruction
interministérielle du 5 janvier 1976
applicables aux usines de production
de pâte à papier. A remarquer en
premier lieu que le procédé utilisé, la
décantation, ne transforme pas les
eaux usées comme le ferait une fil-
tration biologique. Les rejets restent

L'ÉGOUT DE LA SALIE

Drague dans le port d'Arcachon (photo : Mireille GUENEE)
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donc évidemment polluants, voire toxiques. Les répandre dans
l’océan au lieu de les déverser dans le Bassin d’Arcachon,
c’est déplacer le problème. Comment ne pas s’interro-
ger sur la diffusion des rejets et leur totale innocuité
pour les plages océanes, La Salie, La Lagune, Le
Petit-Nice, Biscarosse-Plage, dont chacun a pu
constater les dépôts de matière rejetés par
l’égout ? Ne faudrait-il pas, compte tenu de
l’importante fréquentation de la plage de
La Salie, haut lieu de surf, admettre qu’il
s’agit bien là d’une zone sensible et en
tirer les conséquences. On nous dit que
les conditions de dilution ont été réuni-
es. Pourtant le premier projet pré-
voyait un rejet à 5.500 mètres de la
rive. Devant le coût et les difficultés
techniques, c’est finalement à 800
mètres que fût construit l’égout (ap-
pelé wharf). Aujourd’hui, à marée
basse, comme on peut le constater,
c’est à moins de 200 mètres que se
réalise le rejet. Y a-t-il dilution ?

En 1992, les écologistes interpellèrent
les autorités sur le phénomène de l’en-
sablement de l’ouvrage et les risques de
remontée des rejets vers les passes du
Bassin d’Arcachon et ses zones ostréicoles.
Depuis, l’étude menée par la SOGREAH met
en évidence la stagnation des effluents auprès
des côtes. L’ensablement qui devait être passager
dure et la dilution n’est pas conforme à l’étude d’im-
pact initiale. Agé de 26 ans, l’ouvrage vieillit.

En septembre 2000, 400 personnes
se sont rassemblées dans le calme au
pied de l’égout, à l’appel de la ville de
Biscarrosse, de l’ADREMCA (Associa-
tion pour la Défense, la Recherche et
les Etudes Marines de la Côte Aquitai-
ne), de Surfrider Fondation Europe, du
POULPE (Pour un Littoral Propre) et
des Verts, pour demander d’envisager
son remplacement. D’autres tech-
niques telles que le lagunage ont vu le
jour et prouvé leur efficacité. La mer a
trop longtemps été considérée comme
une issue à nos déchets. A raison de
plus de 80.000 mètres cubes par jour,
c’est bientôt un milliard de mètres cu-
bes d’effluents non traités qui seront
déversés à cet endroit.

WHARF DE LA SALIE

Le rejet de La Salie est le plus important exutoire
en mer de la côte aquitaine qui regroupe les effluents de

la Smurfit Cellulose du pin et de communes riveraines du Bas-
sin d'Arcachon. Il se situe en mer, au Sud des passes d'entrée du

Bassin d'Arcachon, au droit de la commune de La-Teste-de-Buch. Son
implantation avait été définie à la suite d'études hydrauliques et couran-

tologiques très poussées. Après une consultation internationale, la réalisa-
tion des travaux a été confiée à l'entreprise allemande Harmsthorf.

Pour ce projet audacieux, un matériel spécifique a été fabriqué (énorme traî-
neau-charrue sous-marin) pour enfouir sous les fonds marins la canalisation, qui
était stockée au large d'Arcachon et acheminée par flottaison et par tronçons
sur le site au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Malheureusement,

les difficultés de chantier n'ont pas permis de mener à bonne fin le projet. Mau-
vaise évaluation des contraintes de réalisation, difficultés financières de l'entre-
prise et épuisement des crédits prévus pour l'opération. Le chantier a été finale-
ment et définitivement stoppé alors que l'extrémité de la canalisation se trouvait

encore à environ 2.000 mètres de la position terminale prévue au projet.

Les installations terrestres achevées, les pouvoirs compétents ont décidé la cons-
truction et la mise en service du wharf sans autorisation spécifique de rejet, en
se contentant d'une autorisation d'occupation domaniale ! Lors de l'enquête pu-
blique, qui a été lancée après démarche de la SEPANSO auprès du Préfet, nous

avions mentionné sur le registre d'enquête nos observations et avions notam-
ment demandé que les effluents soient rejetés à l'emplacement déterminé
par l'étude préalable : aucune suite à ce jour. Nous demandions également

des contrôles de la qualité des eaux dans les passes d'entrée du Bassin
d'Arcachon à l'occasion des grandes marées ou lors de longues pério-

des de forts vents de Sud-Ouest et d'Ouest. Ces contrôles n'ont
pas été retenus au prétexte que des prélèvements dans les

conditions souhaitées n'étaient pas réalisables.

Robert DUMONT,
Administrateur de la SEPANSO

de 1992 à 2000

Wharf de La Salie
(photo : Mireille GUENEE)
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Rétablir l’hydraulique du Bassin d’Arcachon est devenu au-
jourd’hui une priorité. L’exhaussement des fonds a rendu
toute la partie haute du Bassin d’Arcachon, soit au moins
50 %, inexploitable pour l’ostréiculture. La perte de dyna-
mique des courants entraîne une mau-
vaise oxygénation de l’eau, une sédi-
mentation propice à la prolifération des
algues et plantes du type spartine.

L’annonce par le SIBA d’un effort par-
ticulier, suivie de l’inscription au contrat
de plan Etat-région d’actions d’amélio-
ration de l’hydraulique, de nettoyage
du domaine public maritime et du do-
maine concédé, sont pour l’ensemble
des acteurs du Bassin d’Arcachon de
bonnes nouvelles. C’est presque 100
millions de francs qui seront dépensés
pour le Bassin, de tels efforts finan-
ciers sont une manne qu’il nous faut
engager dans une perspective de dé-
veloppement durable. Cela a bien mal
commencé ! Le SIBA propose de dra-
guer le banc du Bernet, un banc de sa-
ble situé dans le chenal du Ferret. L’é-
tude d’impact soumise à l’enquête pu-
blique n’apporte aucune réponse
quant au rétablissement de l’hydrau-
lique du Bassin. Cette étude mesure
seulement l’impact du dragage du
banc du Bernet sur le milieu.

Mais pourquoi draguer
le banc du Bernet ?

Le Livre bleu du SMVM consacre un
chapitre sur le dragage. L’étude con-
fiée à l’IFREMER et la SOGREAH par
le comité de pilotage du SMVM a testé
cinq scénarios d’action susceptibles
de favoriser la circulation de l’eau du
Bassin et d’améliorer ainsi la navigabi-
lité des passes. Le document provisoi-
re du SMVM (projet de novembre 99),
dans son chapitre “Prise en compte de
l’évolution morphologique et hydrau-
lique”, retient le principe de lutter cont-
re l’exhaussement lent des fonds des
parties Nord et Est du Bassin. Des travaux de dragage sont
proposés. Le banc du Bernet ne fait pas partie des scéna-
rios retenus. Le président du SIBA, Claude Espied, et son
vice-président, Michel Sammarcelli, expliquent dans le jour-

nal Sud-Ouest du 28 août 2000 la nécessité de recalibrer le
chenal du Ferret en rabotant le banc du Bernet, premier bou-
chon à la jonction des passes internes. Pourquoi s’attaquer
aux conséquences et non à la cause ? L’étude intégrée ré-
alisée par l’IFREMER met en évidence un nouvel axe hy-
draulique des passes résultant d’un affaiblissement du cou-
rant dans le chenal du Piquey et d’un accroissement du cou-

rant dans le chenal du Teychan. La
pointe du Cap-Ferret, située sur
cet axe, subit de plein fouet une
forte érosion. On attendait du
SIBA des propositions de dragage
plus en amont, pour renforcer le
courant du chenal du Piquey et af-
faiblir le courant du chenal du Tey-
chan, afin de déplacer légèrement
l’axe hydraulique et diminuer ain-
si le risque d’érosion. Après l’avis
favorable du commissaire enquê-
teur, le Comité départemental d’-
hygiène a dit non, amenant ainsi
le préfet à ne pas signer l’autori-
sation de dragage et à éviter que
12 millions de francs, prélevés sur
l’impôt des habitants des dix com-
munes du Bassin, servent à enle-
ver deux millions de mètres cubes
de sable du banc du Bernet sans
qu’aucune étude sur l’améliora-
tion de l’hydraulique du Bassin en
fasse état. Ce dragage “électoral”
aurait servi à faire semblant de
renforcer les digues de la pointe
du Cap-Ferret et à engraisser les
plages de Pyla-sur-Mer. Où est le
développement durable quand on
sait que le sable déposé disparaî-
tra à la première tempête ? Pour
aller où ? Les différents partenai-
res opposés au dragage du banc
du Bernet, syndicats profession-
nels de pêcheurs et d’ostréicul-
teurs, associations, riverains, SE-
PANSO, Verts, n’ont pas l’inten-
tion de voir se renouveler cette in-
compétence et exigent leur parti-
cipation à un comité de suivi des
travaux visant à rétablir l’hydrau-
lique du Bassin, dont le député-
maire du Teich, François Deluga,
a proposé la création. Ces mêmes

partenaires viennent d'élaborer un texte commun (lire p. 12
et 13) et se sont regroupés en coordination.

Suite page 14...

RÉTABLIR L'HYDRAULIQUE

Entrée du Bassin d'Arcachon
(photos IGN 2000 n° 1280 et 1982 - montage SEPANSO)
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Avant la formation du Bassin d’Arcachon, la Leyre se jetait directement dans l'océan par l'intermédiaire d'un estuai-
re orienté vers le Nord-Ouest. Progressivement, à partir de la fin de la dernière transgression marine (-8000 av. JC),
sous l'action conjuguée du vent et de la houle, une langue de sable, le futur Cap-Ferret, s'est mise à progresser régu-
lièrement vers le Sud,
déportant l'estuaire de
la Leyre vers le Sud-
Ouest puis vers le Sud.

Il semble que, dès l'é-
poque romaine, des
bancs centraux, tel le
banc d'Arguin, et un
réseau de passes exter-
nes creusées par les
courants de marée se
seraient mis en place.
Au Moyen Age, ces
passes se situaient au
Nord de l'actuelle Ile
aux oiseaux qui s'est
depuis détachée du
continent sous l'action
des courants de jusant.
Le Cap-Ferret, qui
poursuit sa descente
vers le Sud, passe par
des phases de recul,
cas actuel, mais tou-
jours moins importan-
tes que ses phases d'a-
vancée. Si bien que
certains prédisent la
fermeture du Bassin
d'Arcachon dans quel-
ques siècles. Il pourrait
alors suivre, avec retard, les mêmes processus d'évolution que les étangs arrière-dunaires aquitains. Ces derniers, en
effet, à l'instar du Bassin d'Arcachon, étaient autrefois des lagunes qui communiquaient avec l'océan par l'intermé-
diaire d'exutoires qui se sont fermés depuis.

Les principaux apports d'eaux douces continentales s'effectuent par le delta de la Leyre, le canal des étangs et le ca-
nal des Landes. Ces arrivées d'eaux sont renforcées par le débouché de plusieurs ruisseaux et les apports de la nap-
pe phréatique visibles au pied de la dune du Pyla. La Leyre, les canaux et les autres cours d'eau maintiennent ouverte
la communication du Bassin d'Arcachon avec l'océan.

Chaque marée brasse deux tiers de la masse d'eau contenue dans le Bassin d'Arcachon, mais seule une faible partie
est renouvelée. Les passes externes du Bassin d'Arcachon sont soumises à l'action de forts courants de marée. Ils sont
plus rapides à marée descendante (jusant) qu'à marée montante (flot) suite à la "pression" exercée par les eaux ac-
cumulées à marée haute dans le Bassin d'Arcachon. De manière générale, le flot s'écoule davantage le long de la dune
du Pyla, tandis que le jusant s'écoule préférentiellement le long du Cap-Ferret. Le débit du Bassin d'Arcachon (cou-
rant de jusant) avoisine 30.000 m3/seconde.
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DOSSIER

SUD-OUEST NATURE - REVUE TRIMESTRIELLE DE LA SEPANSO - N° 111

Les phénomènes de mouvements de sable, de courants d'éro-
sion ou comblements ont toujours fait partie de la particulari-
té du Bassin d'Arcachon et de ce fait de sa culture. Il faut pré-
ciser qu'à l'époque où l'on ne vivait que des huîtres, de la pê-
che, de la résine et du commerce des poteaux de mine, le Bas-
sin était constamment entretenu, de ses fonds à ses passes. Il
n'y avait pas le choix puisqu'on en vivait. Du fait des change-
ments socio-économiques, le Bassin n'a plus été entretenu de-
puis l'après-guerre. Il faut préciser qu'au moment de la guerre
de 1914, Arcachon était le second port de pêche français en
tonnage. Les chalutiers avaient alors jusqu'à 40 mètres de long
et une drague à vapeur entretenait en permanence les chenaux
principaux, tandis que les ostréiculteurs, beaucoup plus nomb-
reux à l'époque, entretenaient esteys, rouiller et rouillet. Cet
entretien couvrait quasiment toute la surface ce qui fait que,
même au fond du Bassin, l'hydraulique et le drainage étaient
parfaitement assurés, de telle sorte que les huîtres de qualité
pouvaient y prospérer. Cette situation s'est considérablement
dégradée depuis les années soixante et ceci a entraîné un cer-
tain nombre de conséquences fâcheuses au niveau de la pêche,
de l'ostréiculture, de l'érosion et de la qualité des eaux.

1- PRINCIPALES CONSÉQUENCES

1.1- Pour la navigation
Puisque l'on n'a plus deux courants qui convergent avec une

résultante plein Sud, l'effet de chasse qui entretenait les passes
a perdu son efficacité, provoquant leur élargissement et donc
une montée des seuils, avec pour corollaire une augmentation
du phénomène d'entrée de sable dans le Bassin. Les passes sont
donc devenues encore plus dangereuses qu'elles ne l'étaient et
de plus en plus souvent impraticables. A l'intérieur du Bassin,
le développement de nombreux bancs de sable, souvent en tra-
vers des chenaux, pose des problèmes pour toutes sortes de na-
vigation, qu'elles soient professionnelles ou de plaisance.

1.2- Pour l'ostréiculture
L'exhaussement des fonds a rendu toute la partie haute du

Bassin, soit au moins 50 %, inexploitable pour l'ostréiculture
(élevage d'huîtres de qualité). La perte de dynamique des cou-
rants entraîne une moins bonne oxygénation de l'eau, accélère
la sédimentation et l'eutrophisation, déjà favorisée par le déver-
sement des phosphates et des nitrates de la maïsiculture et pro-
pice à la prolifération des algues et plantes du type spartine. Ces
volumes occupés par exhaussement sont autant de volumes

d'eau en moins. Un exemple très significatif est celui du chenal
du Courbey dont toute la partie Nord était excellente à la pro-
duction et où, aujourd'hui, ce sont des zones de demi-élevage
qui ne correspondent plus aux besoins d'une huître de bonne
qualité. Dans ce chenal, il y avait des coquilles Saint-Jacques,
des pétoncles, ce qui devient très rare. Il est à 70 % envasé et
bouché. En 1960, la valeur de l'hectare de parc correspondait à
la valeur d'un hectare de vigne à Saint-Emilion aujourd'hui.

1.3- Pour la pêche
La dégradation des passes, qui s'est accélérée depuis des an-

nées, permet de moins en moins les entrées et sorties du Bas-
sin, ce qui a pour conséquence l'exil de nos bateaux vers les
ports basques ou charentais pour le débarquement du poisson
et l'avitaillement. Le passage des passes représente de plus en
plus un danger mortel dissuasif. Pour les parties hautes du Bas-
sin, la forte dégradation depuis quelque temps de l'hydraulique
favorise la prolifération et la stagnation des algues (liges et
choux), manifestations d'eutrophisation due pour partie à l'a-
griculture intensive du bassin versant, ce qui a pour effet l'im-
possibilité pour les pêcheurs d'aller travailler dans ces zones où
le poisson se raréfie. La pêche de nuit est rendue de plus en
plus dangereuse à basse mer en raison de l'exhaussement des
bancs et des risques d'échouage brutal qui en résultent.

1.4- Les riverains et l'érosion
Le corollaire de l'affaiblissement progressif du chenal du Pi-

quey est une augmentation du débit du Teychan ainsi qu'une
modification de son point d'impact. La poussée du Piquey mo-
difiait la trajectoire Est-Ouest du Teychan en l'inclinant vers le
Sud. La disparition du débit du Piquey fait que toutes les eaux
du Bassin sortent aujourd'hui par le Teychan dans une direc-
tion Est-Ouest venant donc heurter de plein fouet la pointe du
Cap-Ferret. Comme la presqu'île du Cap-Ferret n'est qu'un
banc de sable laissé par la mer dans les périodes où le chenal
du Piquey dominait, elle a tendance a disparaître quand le Tey-
chan domine. Le phénomène d'augmentation de la force du
Teychan s'aggravant de manière exponentielle depuis ces der-
nières cinquante années, la pointe du Cap-Ferret a perdu près
d'un kilomètre de longueur entre 1945 et la construction des di-
gues de la pointe, qui jusqu'à présent ont interdit à celle-ci de
perdre encore autant en longueur. Mais ces digues n'ont pas
empêché le Teychan de creuser à leur pied un chenal de plus
en plus profond qui a semblé se stabiliser à une côte maxima-
le de moins 25 mètres. Certaines parties de ces digues descen-
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Texte commun élaboré par : Alain Argelas, président du syndicat arcachonnais des marins pêcheurs et armateurs professionnels et vice-
président du comité local des pêches, Benoit Bartherotte, riverain (digue de La Pointe), Jacques Bougault, représentant l’association
de propriétaires dans les 44 Ha, Pierre Davant, président de la SEPANSO Gironde et secrétaire général de la Fédération SEPANSO,
Michel Daverat, président des Verts Aquitaine et porte-parole des Verts Bassin d’Arcachon, Mireille Denechaud, présidente de l’asso-
ciation des plaisanciers du Bassin d’Arcachon, Joël Dupuch, président du syndicat des ostréiculteurs de la côte noroit et vice-président
de la section régionale conchylicole, Marc Druart, président de la section régionale conchylicole, Jean Mouliets, président de la cham-
bre des industries nautiques Sud-Atlantique.
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dent jusqu'en eau profonde en armant le pied du talus sous-ma-
rin. D'autres parties ont été réalisées à l'époque où les plages
en retrait n'avaient pas encore disparu et sont donc depuis
quelques années en surplomb dans le vide avec tous les dan-
gers que cela comporte. Ce n'est pas le cas des pointes qui,
pour tenir, ont dû aller au fond du chenal (pointe Hortence et
pointe Bartherotte) mais c'était le cas des digues qui avaient été
réalisées en retrait. Elles se sont donc brutalement écroulées
comme cela était prévisible, tant le 4 janvier 1999 que le 27 dé-
cembre 2000. Ces digues ont été réalisées exclusivement en
bordure des parties privées et loties de la pointe par les seuls
riverains, à leurs seuls frais et sous leur seule responsabilité de-
puis cinquante ans.

Le trait de côte qu'elles ont protégé ne s'est pas modifié de-
puis cette époque, malgré de nombreux effondrements aux-
quels les propriétaires ont su faire face sans aucune aide pu-
blique, mais en faisant chaque fois remarquer qu'il ne suffirait
pas qu'ils fassent leur travail de protection des berges si les
responsables de l'entretien de l'hydraulique du bassin ne fai-
saient pas le leur en rééquilibrant les débits respectifs du Pi-
quey et du Teychan (voir les articles de Sud-Ouest des 27 dé-
cembre 1978, 24 novembre 1984 et 9 avril 1985). A chaque ef-
fondrement relaté par la presse, les propriétaires insistaient sur
le fait qu'ils ne demandaient, ni n'avaient jamais demandé, d'ai-
de pour défendre leurs berges mais que, si l'Etat et les collec-
tivités n'entretenaient plus le Bassin, leurs efforts seraient
chaque fois ruinés ; ce qui s'est hélas produit malgré les pro-
messes réitérées de dragage du chenal du Piquey et de réta-
blissement de l'hydraulique.

Affirmer aujourd'hui qu'on ne savait pas ce qu'il fallait fai-
re, alors que tout le monde s'accordait dès les années soixante-
dix sur les causes et sur les conséquences, est une position in-
tenable. En 1984, les travaux de dragage du chenal du Piquey
qui avaient été entrepris avec succès ont été interrompus. Cela
prouve que les solutions existent, qu'elles sont connues et qu'il
ne manque qu'une décision.

2- SOLUTIONS PROPOSÉES

La solution proposée est commune à toutes les parties présen-
tes, le rétablissement de l'hydraulique s'imposant comme une
priorité. Il convient, dans ces opérations de rétablissement de
l'hydraulique du Bassin, d'utiliser au maximum la puissance
des courants et leur effet de chasse. Le Bassin constituant un
système dynamique en équilibre fragile, toute intervention sur
l'un de ses constituants doit être appréhendée en fonction des
effets induits sur la globalité du Bassin. La solution du projet
de dragage du banc du Bernet, présenté par le SIBA, est d'em-
blée éliminée, à l'instar des conclusions du Livre bleu du Sché-
ma de mise en valeur de la mer, et de l'Etude intégrée du Bas-
sin d'Arcachon (IFREMER) sur laquelle tous les travaux doi-
vent s'appuyer. L'ordre des opérations arrêtées revêt une im-
portance capitale.

2.1- Premiers travaux indispensables :
dragage du chenal du Piquey

- Débouchage du chenal au niveau du banc devant la Chapel-
le-de-la-Villa-Algérienne à L'Herbe, actuellement totalement
bouché.

- Débouchage à la pointe du Grand banc du "Bancot" qui re-
monte aujourd'hui vers Arcachon en bouchant totalement la
sortie des chenaux du Courbey et du Piquey.

- Dragage du banc de Jane Blanc qui va de la zone des jalles à
la jetée du Grand Piquey.

- L'évacuation des sables fera l'objet d'une délibération com-
mune.

2.2- Travaux indispensables simultanément
- Renforcement du pied du talus sous-marin sur la façade Est

de la pointe avec "effet de chaîne" (matériaux inertes liés, dé-
molitions recyclées ayant fait leur preuve, ou mieux "chaus-
settes de sable").

- Création de déflecteurs sous-marins (ou pas) de même natu-
re destinés à renvoyer le courant vers le Sud, comme le mu-
soir de la digue Bartherotte le fait déjà. L'étude publique ré-
alisée en 1996, pour la mairie de Lège-Cap-Ferret par la SO-
GREAH et le Port Autonome de Bordeaux, prescrivait déjà
de prolonger ce musoir, de vérifier l'état des talus sous-ma-
rins et, le cas échéant, de les fixer. Elle avait également four-
ni officiellement les calculs et coûts des opérations préconi-
sées. Cette étude a été remise officiellement par ses rédac-
teurs au maire de Lège-Cap-Ferret dès janvier 1997, en pré-
sence des services maritimes de la Gironde.

2.3- Travaux sur la façade océane de la pointe
en allant vers le Nord

Le transit de sable Nord-Sud sur cette côte est considérable
et permanent (il est évalué par les études à 630.000 m3 par an).
L'amaigrissement et le recul du trait de côte l'étant aussi, il
semble évident qu'il faille faire des épis pour retenir une partie
de ce sable afin de rengraisser la pointe qui maigrit de maniè-
re dangereuse (épis de bois de préférence). Ces travaux de-
meurent des priorités mais aucun grand travail ne remplacera
jamais les bienfaits d'un entretien continuel.

2.4- Travaux en amont 
Tous ces travaux de rétablissement de l'hydraulique devront

être accompagnés de mesures tendant à diminuer les apports
d'azote et de phosphore en provenance du bassin versant,
responsables de la prolifération des algues. La mise en place de
dispositifs auto-épurateurs, par voie physique ou biologique,
des eaux douces du bassin versant : nitrates, pesticides, etc...

Enfin, nous considérons que, sur le Bassin, aucune action sé-
rieuse ne peut être entreprise sans consultation préalable des
principaux intéressés qui sont la culture de cet endroit, depuis
longtemps et au quotidien, et que nous représentons aujourd'hui.
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La Section Régionale Conchylicole (SRC)
est chargée du nettoyage des parcs
ostréicoles abandonnés ou re-
vendus par les concessionnai-
res retraités. 7.000 m3 de
déchets sont ramassés
tous les ans, pour un
coût de 250.000 francs,
par deux bateaux spé-
cialement adaptés et
sont enterrés au lieu-
dit “Graoueyres”,
dans des souilles
creusées dans le
Bassin. Cette pratique
n’est pas acceptable et
il est temps de cesser de
prendre la mer pour une
vaste poubelle.

Les ostréiculteurs en sont cons-
cients et la SRC vient de refuser de
creuser une nouvelle souille, malgré l’au-
torisation préfectorale. Les déchets vont
être déposés à terre, à l’estey de La Mole,
et les débris de coquilles d’huîtres ramas-
sés par l’entreprise Ostrea pour être ensui-
te valorisés. Par cette décision, la SRC
s’engage dans la bonne voie : tout ce qui

est retiré du Bassin ne doit pas y retourner.
Ce principe doit servir de fil conducteur aux
prochains travaux engagés dans le rétablis-
sement de l’hydraulique du Bassin.

SUD-OUEST NATURE - REVUE TRIMESTRIELLE DE LA SEPANSO - N° 111
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LES DÉCHETS OSTRÉICOLES À TERRE : LA BONNE VOIE

PROLIFÉRATION DES ALGUES

Depuis une vingtaine d’années, les concen-
trations en azote minéral dans la rivière
l’Eyre, et par conséquent dans la zone du
Bassin d’Arcachon où elle débouche, se
sont notablement élevées en raison de l’in-
tensification de l’agriculture sur le bassin
versant de ce cours d’eau ; cette situation
profite inévitablement au développement de
Monostroma obscurum (appelé chou) dans
cette partie du Bassin. Il a fallu attendre
vingt ans pour qu’enfin une "Etude de la
prolifération des algues vertes dans le Bas-

sin d’Arcachon" vienne confirmer l’impact
négatif de la maïsiculture intensive sur le
milieu. Les algues deviennent, à partir de
1982, source d’entraves pour la pêche pro-
fessionnelle ou de loisirs et de désagrément
pour les baigneurs. En automne, les algues
s’accumulent et se dégradent dans des zo-
nes peu renouvelées, provoquant des
odeurs nauséabondes, anoxies et mortali-
tés de poissons dans certains ports. Enco-
re un exemple caractéristique de la néces-
sité du développement durable.

... Suite de la page 10

Suite page 18...

Photo : Jean-Jacques BOUBERT
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De l’océan au delta de la Leyre, le Bassin d’Ar-
cachon présente une série de biotopes caracté-
ristiques du milieu estuarien à très importante
productivité, que l’on peut définir ainsi : le plan
d’eau (7.000 hectares à marée basse), les diffé-
rentes zones de balancement des marées (océa-
niques, semi-abritées et abritées), les îles et îlots
(océaniques et abrités), le delta de la Leyre et les
zones endiguées du Nord et de l’Est appelées ré-
servoirs à poissons.

Le plan d’eau présente à marée basse une série
de chenaux plus ou moins profonds. La végéta-
tion aquatique typique qui tapisse les talus et zo-
nes plus calmes est composée essentiellement de
plantes à fleurs marines, les grandes zostères ;
seules les parties les plus hautement colonisées
émergent aux grandes marées. Ces herbiers ser-
vent de refuge à une faune caractéristique, soit
saisonnière, soit sédentaire.

De nombreux poissons littoraux, mollusques et
crustacés trouvent à cet endroit, soit leur lieu de
ponte, soit une zone d'alimentation de premier
ordre. Citons les hippocampes, emblèmes de la
région, menacés d'extinction et qui sont encore
bien présents à Arcachon, les soles, rougets, mu-
les, bars, seiches, crevettes, supports d'une acti-
vité économique non négligeable. Deux grands
dauphins sont encore à l'extrémité de cette chaî-
ne alimentaire mais pour combien de temps,
lorsque l'on vient de perdre en trois mois les
deux sujets les plus jeunes, "Françoise" et "Peti-
te Faucille"...

Les zones de balancement des marées passent du
type océanique sableux à l’entrée du Bassin au
type abrité à l’intérieur. C’est dans ces lieux que
se pratique l’ostréiculture depuis le début du siè-
cle dernier. Dans les secteurs abrités sablo-va-
seux et vaseux, se développe la petite plante à
fleurs marine appelée zostère marine qui consti-
tue de très importants herbiers. Les sédiments les
moins vaseux recèlent de nombreux vers marins
et mollusques comme les palourdes, couteaux,
coques, tandis que les bigorneaux colonisent les
herbiers, appelés slikkes, ou crassats localement.

C’est dans ces zones qu’hivernent 40.000 Oies
bernaches cravants, se nourrissant de zostères.
Cette population protégée est l’une des plus im-
portantes de notre pays, le Bassin d’Arcachon
étant la limite Sud d’hivernage. Dans les parties
les plus hautes de ces herbiers, la végétation
change et de nombreuses plantes caractéris-
tiques des milieux saumâtres s’y rencontrent :
c’est le schorre ou pré salé. La pointe Nord-Est
du Bassin, par son peuplement d’espèces excep-
tionnelles, est classée en Réserve naturelle (RN
des prés salés d’Arès-Lège). On retrouve le
même type de végétation autour des 23 hectares
émergés à marée haute de l’Ile aux oiseaux, à
l’intérieur du Bassin.

Depuis plusieurs siècles, de nombreux prés sa-
lés ont été endigués. Les parties intérieures ont
été creusées pour produire du sel, puis appro-
fondies pour la culture extensive de poissons
(muges, bars, anguilles), les jeunes entrant par
les écluses faisant communiquer les réservoirs
avec le Bassin. Citons dans un tel milieu (120
hectares) l’implantation du Parc ornithologique
du Teich avec, depuis 1972, une nidification re-
marquable de hérons, aigrettes et cigognes et l’-
hivernage de nombreux canards.

Le delta de la Leyre, très proche, est un ensem-
ble très intéressant. Entourée des deux bras de la
Leyre, l’île de Malprat, au centre, comporte des
réservoirs à poissons et des prairies humides.
Milieu très convoité pour la chasse, la protection
de ce secteur serait souhaitable. Au hasard des
saisons, on peut y rencontrer de très nombreuses
espèces d’oiseaux littoraux. A noter aussi la pré-
sence du Vison d’Europe, mammifère amphibie
en voie d’extinction, ce qui confère à l’ensem-
ble un grand intérêt patrimonial.

L’entrée du Bassin d’Arcachon se fait de part et
d’autre des îlots sableux océaniques du Banc
d’Arguin, érigés en Réserve naturelle depuis
1972 grâce à l'action de la SEPANSO, siège de
la reproduction de 4.500 couples de Sternes cau-
geks, l’une des plus importantes colonies d’Eu-
rope.
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Par Pierre DAVANT, Secrétaire Général de la SEPANSO

Nasse réticulée (Hinia reticulata) ; Bernache cravant (Branta bernicla) ; Seiche (Sepia officinalis) ; Crabe vert ou enragé (Carcinus moenas)
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Une comparaison des données récentes avec les cartes
anciennes montre qu'il existe toujours un ensemble plus
ou moins complexe de bancs de sable à l'entrée du Bas-
sin d'Arcachon, isolé du rivage au Nord et au Sud par des
chenaux de profondeur variable dont un seul est généra-
lement navigable. Ces bancs de sable, qui constituent la
Réserve naturelle du Banc d'Arguin, proviennent de l'es-
tuaire de la Gironde.

La Gironde, principal fleuve du département, draine des
quantités considérables de sédiments, principalement du
sable, produits par l'érosion de la chaîne pyrénéenne. A
l'embouchure de l'estuaire de la Gironde, ces sédiments
sont livrés à l'Océan Atlantique.

A ce niveau, et sur l'ensemble du littoral aquitain, la hou-
le remanie les fonds sur plusieurs dizaines de mètres. Elle
produit de fortes vagues chargées en sédiment qui édi-
fient une barre. Entre la barre et la côte, les déferlantes
entraînent les sédiments vers le Sud, au sein d'un courant
littoral de houle parallèle au rivage. La vitesse de ce cou-
rant varie de 40 à 50 mètres par minute.

De plus, une partie des sédiments déposés sur l'estran par
une vague est reprise puis déposée à nouveau par la va-
gue suivante. Comme les vagues viennent frapper obli-
quement le littoral, le sable déposé par une vague à un
endroit d'une plage est repris et déposé par la vague sui-
vante un peu plus au Sud.

Grâce à ces deux phénomènes, le sable est transporté
sous forme de wagons sédimentaires du Nord du dépar-
tement vers l'entrée du Bassin d'Arcachon, puis vers le

Pays Basque à des vitesses comprises entre 0,5 et 1
kilomètre par an.

Au passage de l'embouchure du Bassin d'Arcachon,
la presqu'île du Cap-Ferret est engraissée par les
masses de sable dont la plus grande partie se retro-
uve livrée dans le goulet du Bassin d'Arcachon aux
actions antagonistes de la houle et des courants de

marées. Le courant de jusant, le plus puissant, em-
pêche que les sables ne pénètrent profondément dans

le Bassin d'Arcachon, des dépôts se forment engendrant
les bancs instables de la Réserve, d'altitudes fluctuant en-
tre 0 et 9 mètres, séparés entre eux par les passes entre-
tenues par les courants de marées. Le transit initial, de
direction Nord-Sud, des sédiments n'est pas annulé mais
seulement ralenti, si bien que les bancs se déplacent peu
à peu vers le Sud en changeant interminablement de for-
me, modifiant la localisation et la direction des passes.

Les masses de sable qui transitent annuellement au ni-
veau de la Réserve naturelle sont estimées à 500.000 à
700.000 m3.

N

0 2km

Bancs de sable 
émergés en 2000 
(coeff. 80)

LEGENDE
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Banc du Toulinguet

Banc du Matoc

Petit Banc 

Banc du Milieu

Banc des chiens

FF O R M AO R M AT I O NT I O N E TE T É VÉ V O L U T IO L U T I
Par Christophe LE NOC

Photo : Jean-Jacques BOUBERT

Carte : SEPANSO (2000)
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Un cycle d'environ 80 ans a été
identifié au cours duquel la pas-
se principale se déplace du Cap-
Ferret vers la dune du Pyla. Dans
le même temps, la pointe du Cap-
Ferret s'allonge peu à peu, avec
des retraits temporaires lorsque
la passe principale s'en rappro-
che, cependant que la côte Sud
s'érode nettement, du Pyla au
Petit-Nice. Un cycle de 80 ans
démarre lorsque des bancs in-
stables qui naissent à proximité
du Cap-Ferret entament une
lente migration vers le Sud. La
passe praticable se trouve alors
au Sud, le long de la dune du
Pyla, la passe Nord qui longe le
Cap-Ferret est comblée. Au
cours de leur déplacement vers
le Sud vers la pointe d'Arca-
chon, les bancs de sable repous-
sent la passe Sud contre le riva-
ge. Freinés dans cette partie Sud
du goulet, les courants de marée
se renforcent dans la passe Nord
qui se creuse progressivement.
Lorsque les bancs de sable s'ac-
colent au rivage, d'autres nais-
sent à nouveau à la pointe du
Cap-Ferret : un cycle se termi-
ne, un autre redémarre.

Actuellement, le Banc d'Arguin
est en fin de cycle : il devrait
s'accoler à la côte et disparaître
dans les années qui viennent,
tandis que de nouveaux bancs
devraient croître dans la partie Nord du goulet. Au cours
de leur trajet, depuis la pointe du Cap-Ferret vers la poin-
te d'Arcachon, les bancs de sable changent continuelle-
ment de forme et de superficie. D'une année sur l'autre,
leur déplacement est perceptible.

Depuis 1950, le Banc d'Arguin n'a cessé d'évoluer (voir
ci-dessus). Banc unique dans les années soixante, il a at-
teint sa superficie maximale dans les années quatre-vingt.
Aujourd'hui, du Banc d'Arguin de 1950, il ne reste que

trois morceaux : le banc du Matoc, le banc du Milieu et
le Petit banc, tandis que d'autres sont apparus : le banc
des Chiens en 1993 et le banc du Toulinguet en 1994.

Depuis son apparition, le banc des Chiens s'est scindé en
plusieurs îlots dont certains ont aujourd'hui disparu. En
20 ans, composée d'un banc de sable unique en 1980, la
Réserve naturelle est aujourd'hui composée de sept bancs
de sable qui tendent à se réduire de plus en plus et il n'est
pas possible de prédire si cette situation s'inversera.

I O NI O N D UD U BB A N CA N C DD 'A'A R G U I NR G U I N

EVOLUTION DU BANC D'ARGUIN DE 1950 À 2000
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La densification des résidents autour du Bassin d’Arca-
chon est la conséquence en grande partie de l’offre de
possibilités immobilières. Bordeaux est proche, l’appel du
Bassin est évident et les communes font de la surenchère
en exploitant cet engouement pour le littoral.

La commune de La Teste-de-Buch, ville de 24.000 habi-
tants, vient de proposer une révision de son Plan d’Occu-
pation des Sols (POS) dans le sens d’une inflation d’ex-
pansion immobilière. Cette révision va à l’encontre de la
préservation des espaces naturels, que ce soit le littoral ou
les zones boisées. La quasi-totalité des réserves foncières

prévues au schéma directeur à l’horizon de 2010
ont été épuisées. Epuisées dans cet

acharnement à “urbaniser en
hâte”, la compétence du POS

devant échapper aux munici-
palités par l’intercommunali-
té et la nouvelle loi de Soli-
darité et de Renouvelle-
ment Urbain (SRU).

Par exemple, depuis le port
de La Teste, et jusqu’à Ar-

cachon, une zone d’aména-
gement concerté est projetée.

Elle prévoit 120.000 m2 de surface
habitable, avec un port de 1.000 pla-

ces, commodément évolutif, et vouant les acti-
vités ostréicoles du port de La Teste à la disparition. Ce
sont environ 1.500 logements qui pourraient être construits
le long des prés-salés Ouest et accueillir de 4.000 à 5.000
personnes. C’est presque la population du Teich qui pour-
rait venir habiter le long du littoral. Autrefois, les landes n’é-
taient qu’espaces inhospitaliers et le port de La Teste que
marécage. Ces lieux ont évolué. On ne peut nier l’évolu-
tion, mais il faut la contrôler, savoir s’opposer à ses excès.
Aujourd’hui il est temps de préserver le long du littoral tous
les espaces encore vierges.

L’urbanisation n’est pas seulement une diminution des
espaces naturels, c’est aussi des infrastructures nouvelles.
Que propose-t-on à toutes ces personnes pour se dépla-
cer ? Des routes et des autoroutes !

A l’heure où les Bordelais découvrent que leur air est pol-
lué par la circulation automobile et que Bordeaux va enfin
se doter d’un réseau moderne de transport en commun,
autour du Bassin d’Arcachon on double les routes, on pro-
jette une nouvelle autoroute entre Facture et Lège-Cap-
Ferret, on ferme les gares de Marcheprime et du Teich, on

L'URBANISATION MASSIVE

LES DÉCHETS

menace de fermer celle de La Hume. Suite à la pression
du COBARTEC (Collectif du Bassin d'Arcachon pour un
Réseau de Transports En Commun), la gare du Teich de-
vrait rouvrir prochainement.

... Suite de la page 14

Depuis plusieurs années, le District Sud-Bassin met en
place un dispositif de traitement des déchets conforme à
la directive Voynet de 1998 fixant un objectif de 50 % de
recyclage : ramassage sélectif au porte-à-porte des dé-
chets ménagers avec une poubelle cloisonnée, ramassa-
ge au porte-à-porte des déchets verts et fermentescibles,
construction d'un centre de tri et de valorisation avec uni-
té de compostage. Le District Sud-Bassin a fermé en jan-
vier 2000 l’usine d’incinération des ordures ménagères de
La Teste-de-Buch. Cette installation, mise en service en
1972, ne répondait plus aux nouvelles normes de traite-
ment des fumées, en particulier des dioxines, ni aux critè-
res de valorisation énergétique fixés par la loi de 1992. Les
refus de tri sont maintenant acheminés à la “décharge”
d’Audenge. Ce site ne semble pas apporter toutes les ga-
ranties demandées à un centre d’enfouissement. La tolé-
rance accordée, en attente d’une hypothétique mise aux
normes de cette ancienne décharge, atteint ses limites.
Après l’ouverture de déchetteries, la construction du cent-
re de tri et de valorisation, la mise en place d’un ramassa-
ge sélectif et la réhabilitation des anciennes décharges,
cette décision apparaît comme un retour en arrière. L’ima-
ge positive en matière de traitement des déchets, donnée
par des objectifs s’inscrivant dans un développement du-
rable et élaborés dans la charte de l’environnement du
District Sud-Bassin, se trouve entachée par ce choix.

Le site d’Audenge doit entrer aujourd’hui dans sa phase de
fermeture. Les sommes dégagées par les taxes payées
par les trois exploitants, 8 millions de francs par an, de-
vront servir en partie à sa future réhabilitation.

Le SYTOMOG, en avril 2000, vient de lancer une consul-
tation pour la construction d’une unité de traitement des
déchets ménagers. Ce sont 63.000 tonnes par an de dé-
chets qu’il est prévu d’incinérer à Biganos. Cette usine, si
elle était construite, produirait 20.000 tonnes de résidus
dont 2.000 hautement toxiques. Les terrains prévus pour
le traitement des mâchefers sont situés en bordure de l’Ey-
re, des terrains qui régulièrement sont inondés.

Certaines communes du SYTOMOG n’ont pas encore
commencé le tri et le recyclage. Les décharges de Mios
(4.500 tonnes), Lège-Cap-Ferret (6.900 tonnes), Lanton
(2.500 tonnes), etc... sont toujours en service. Des dé-
chets bruts sont enfouis alors que dans d’autres lieux ces
mêmes déchets sont valorisés. "

CHIFFRES

10 communes littorales
qui concentrent 60 % de
l'activité touristique giron-
dine.

Population estivale : entre
200.000 et 250.000 ha-
bitants (trois fois la po-
pulation résidente).



19
PROTECTION

SUD-OUEST NATURE - REVUE TRIMESTRIELLE DE LA SEPANSO - N° 111

# Situation

Lieu-dit "Liougey Sud", au Nord-Est de la commune, à pro-
ximité immédiate de la zone artisanale et à environ 220 mè-
tres de maisons d'habitation, sur un site de 40 ha.

# Historique

L'histoire débute en 1973 par une décharge ordinaire rece-
vant des déchets hétéroclites. La première "réglementation"
est réalisée par un arrêté préfectoral (AP) d'exploitation d'un
dépôt d'ordures ménagères du 6/2/74, suite à une enquête "de
commodo et incommodo" ne révélant aucune opposition.
Suit un AP de modification du 18/10/93 (20 ans après) d'ac-
ceptation des mâchefers et d'interdiction des résidus d'épu-
ration des fumées. La municipalité de 1995 souhaite ratio-
naliser et mettre aux normes le site. Des "investigations" du
CERAG (M. Alvinerie) en février 95 concluent à un avis fa-
vorable au stockage de déchets, malgré une étude hydro-
géologique du BRGM (1978) qui classait le Bassin d'Arca-
chon en zone critique. L'AP du 17/2/97 définit 3 zones (A
gérée par SETAP et rachetée par la Société Decons en 1994,
B gérée par MBS, C gérée par SETAP-Decons) : possibilité
de recevoir des résidus de broyage automobile à titre expé-
rimental, ainsi que des boues de stations d'épuration ; défi-
nition du principe de l'autosurveillance des eaux souterrai-
nes et de ruissellement amont ; limitation des apports en vo-
lume pour la zone A. L'AP du 3/7/97 définit de nouvelles
prescriptions : réalisation d'un centre de tri et d'une plate-for-
me de valorisation des déchets végétaux, ainsi que d'une al-
véole spécifique aux déchets d'amiante-ciment. Une étude
de mise en conformité avec l'arrêté ministériel du 9/9/97 est
réalisée en juin 98,en vue de permettre au CET (Centre d'En-
fouissement Technique) de passer le cap de juillet 2002.
Création d'une CLIS (Commission Locale d'Information et
de Surveillance) par AP du 27/8/98 : première réunion le 2
octobre 98. Prescriptions complémentaires imposées par AP
du 28/10/99 pour tenir compte de la nouvelle réglementa-
tion, et se traduisant par une amélioration de la sécurité ac-
tive et passive, traitement des lixiviats et du biogaz...

# Evolution des apports

Avant 1997 : tonnage inconnu.
1997 : 103.801 tonnes. 1999 : 150.299 tonnes.
1998 : 149.744 tonnes. 2000 : 156.105 tonnes.

L'évolution est considérable (+ 44 % de 97 à 98) et les ap-
ports sans commune mesure avec la situation antérieure,
avec une proportion de DIB (Déchets Industriels Banals) re-
présentant 55 % des apports en 97, 73 % en 98 et 74 % en
99, mais se réduisant à 49 % en 2000. Utilisateurs "ordures
ménagères" : les 17 communes du SYTOMOG et le District
Sud-Bassin depuis la fermeture de l'usine d'incinération de
La Teste.

# Problèmes et dysfonctionnements

Nous ne ferons qu'énumérer les plus importants :

- Proximité du Bassin d'Arcachon (3-4 km).
- Urbanisation proche.
- Apports de déchets bruts de 1995 à 1999 considérables,

sur sol sableux et sans protection passive ni active.
- Apports extérieurs au département (Pau et Bayonne-An-

glet-Biarritz pour les plus connus).
- Stockage de DIB dans la zone A, sous couvert de réhabi-

litation.
- Apport de mâchefers d'incinération depuis 1999 (environ

11.000 tonnes par an).
- Centre d'enfouissement limité ni en volume, ni en durée.
- Problèmes spécifiques à la zone C : hydrocarbures et mé-

taux lourds.
- Incertitudes sur le traitement des lixiviats, pas de valori-

sation du biogaz.
- Dépassement des apports de DIB en zone A depuis juin 99.
- Réalisation du fossé de ceinture non terminée en 2000.
- Analyses : résultats jamais explicités, pas d'analyses bac-

tériologiques avant juillet 2000. Les analyses ont toujours
révélé des pollutions en matière organique, plomb, mé-
taux lourds et sels dissous, et dernièrement streptocoques
fécaux.

- Il n'a jamais été fait mention d'étude d'impact, il n'y a ja-
mais eu de véritable enquête publique.

- Le fonctionnement de la CLIS laisse beaucoup à désirer
(insuffisance de réunions, documents non fournis ou re-
mis très tard, administration peu déterminée face aux ex-
ploitants...).

Compte tenu de cette situation, il serait fortement souhaita-
ble, et très rapidement, pour ne pas aggraver la situation :

- de généraliser la collecte sélective des déchets ménagers
et assimilés dans les communes du SYTOMOG,

- de diminuer significativement les apports de DIB qui,
pour beaucoup, sont recyclables,

- d'arrêter les apports de fermentescibles, qui génèrent des
pollutions des eaux ainsi que du biogaz, et de les traiter
par compostage et/ou méthanisation sur un site à déter-
miner,

- de valoriser le biogaz émis,
- de réaliser une collecte des toxiques des ménages,
- de mettre en place une filière de collecte et traitement pour

les déchets des artisans.

de manière à permettre au site de fonctionner dans des
conditions correctes, en attendant de déterminer le Centre
de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) adapté et in-
dispensable, qui prendra la suite du CET d'Audenge,
puisque de toute façon le “stockage” constitue la phase
unique et finale des déchets ultimes.

DD É C H A R G EÉ C H A R G E C O N T R Ô L É EC O N T R Ô L É E DD 'A'A U D E N G EU D E N G E
Par Edgard SOULA, SEPANSO Gironde
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# Des mots pour en parler

- Barre : Amas de sable qui barre l'entrée d'un port ou l'embouchure d'un fleuve.
- BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières. [www.brgm.fr]
- CEMAGREF : Centre d'Etude sur le Machinisme Agricole, le Génie Rural des Eaux et Forêts

(institut public de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement). [www.cemagref.fr]
- Chaussettes de sable : Sacs en géo-textile remplis de sable, utilisés par les Hollandais pour construire des digues.
- Déferlante : Vague qui se brise en roulant.
- Effet de chasse : Désensablement naturel provoqué par les courants.
- Estey : Chenal en cul de sac.
- Estran : Portion du littoral entre les plus hautes et les plus basses mers.
- Flot : Marée montante.
- IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer. [www.ifremer.fr]
- Jusant : Marée descendante.
- Musoir : Pointe extrême d'une digue.
- Port à sec : Le stockage se fait à terre.
- Port d'échouage : Accessible à la marée.
- Port en eau profonde et poste d'amarrage à flot : Accessible quelle que soit la marée.
- Poteaux de mine : Partie supérieure du pin utilisée pour renforcer les galeries des mines.
- Rouiller et rouillet : Petits esteys en patois.
- SOGREAH : Société Grenobloise d'Aménagement Hydraulique.
- Souilles : Fosses creusées dans le Bassin d'Arcachon pour recevoir les déchets ostréicoles.
- SYTOMOG : Syndicat de Traitement des Ordures Ménagères de l'Ouest Girondin, composé de 17 communes

(Arcachon, Andernos-les-Bains, Arès, Audenge, Biganos, Canéjan, Cestas, Gujan-Mestras, Lanton, La-Teste-de-
Buch, Lège-Cap-Ferret, Le Porge, Le Teich, Marcheprime, Martignas-sur-Jalles, Mios, Saint-Jean-d'Illac).

- TBT : Tributylétain, composé chimique présent dans les peintures anti-salissures des coques de bateaux.
- Terra : Vaste programme européen consacré à la gestion des zones côtières dans la concertation. Le Bassin d'Ar-

cachon a été retenu dans la composante aquitaine dénommée "Terra Symphonie". Ce programme vise une appro-
che intégrée prenant en compte l'écosystème naturel et humain et la participation active de tous les acteurs.

- ZICO : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux
(zones de reproduction, de mue, d'hivernage ou de migration des oiseaux sauvages).

- ZNIEFF : Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (sites précis et en général peu étendus
d'une grande valeur écologique -type I- ou grands ensembles naturels peu modifiés -type II-).

# A lire

- Etude de la prolifération des algues vertes dans le Bassin d'Arcachon - IFREMER, CEMAGREF, SSA (Société
Scientifique d'Arcachon) et SABARC (Société d'Assainissement du Bassin d'Arcachon) - Août 1994

- Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Bassin d'Arcachon, document provisoire (projet)
Service maritime et de navigation de la Gironde - Novembre 1999

- La Leyre et son bassin versant - Bulletin n° 51-52 de l'Institut de géologie du bassin d'Aquitaine - 1992
- Dragage du port de plaisance d'Arcachon, étude d'impact - Jérôme Bourlat - Mars 1996
- Etude des traitements existants et des solutions alternatives pour le dragage des ports du Bassin d'Arcachon

Programme Terra - Janvier 2000
- Etude intégrée du Bassin d'Arcachon - IFREMER - Synthèse 1997
- Travaux de dragage du banc de Bernet et mise en dépôt des matériaux - SOGREAH - Mars 2000
- Livre bleu, Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Bassin d'Arcachon

Service maritime et de navigation de la Gironde - Avril 1994
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